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Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
43 rue de la Charité 1210 Bruxelles
T 02 230 32 83 F 02 230 68 11
cjc@cjc.be www.cjc.be

Be-larp
Fédération belge du jeu de rôles grandeur nature

78 avenue Prekelinden 1200 Bruxelles
T 0494 077 916

info@larp.be www.larp.be

Fédération nationale des Patros (FNP)
15-17 rue de l’Hôpital 6060 Gilly
T 071 28 69 50 F 071 42 04 53

www.patro.be

Guides catholiques de Belgique (GCB)
35 rue Paul-Émile Janson 1050 Bruxelles

T 02 538 40 70 F 02 537 33 62
gcb@guides.be www.guides.be

Gratte
86 rue de Parme 1060 Bruxelles

T 02 535 70 80 / 0484 401 467
F 02 535 70 89

info@gratte.org www.gratte.org

Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC)
4 rue d’Anderlecht

1000 Bruxelles
T 02 513 79 13 F 02 513 47 11

secretariat.joc@joc.be

Jeunes CSC (JCSC)
579 chaussée de Haecht 1031 Bruxelles

T 02 246 32 19 F 02 246 30 10
jeunes-csc@jeunes-csc.be

www.jeunes-csc.be

Action Ciné Média Jeunes (ACMJ)
20 rue Godefroid 5000 Namur
T 081 74 29 19 0476 849 456

info@acmj.be www.acmj.be

Conseil jeunesse développement (CJD)
179 rue de la Vignette

1160 Bruxelles
T 02 660 91 42 F 02 673 69 97

info@cjdasbl.be www.cjdasbl.be 

Génération nouvelle (GeN) 
14 avenue Jules Vandeleene 1160 Bruxelles 

T 02 660 63 15 F 02 673 21 -93 
focolare.bruxelles@pi.be

Jeunesse & Santé (J&S)
579/40 chaussée de Haecht
1031 Bruxelles
T 02 246 49 81 F 02 243 20 52
j&s@mc.be www.jeunesseetsante.be

Volont’R
43 rue de la Charité 1210 Bruxelles
T 02 219 15 62 F 02 233 33 56
info@volontr.be www.volontr.be

Jeunesse ouvrière chrétienne féminine (JOCF)
3 rue des Moucherons 1000 Bruxelles
T 02 513 79 12 F 02 513 47 11
secretariat.jocf@joc.be

Jeune et Citoyen (JeC)
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 218 05 59 F 02 223 15 93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

Les gîtes d’étapes du centre belge du tourisme 
des jeunes (CBTJ)
4 rue Van Orley, 1000 Bruxelles
T 02 209 03 00 F 02 223 03 89
info@gitesdetape.be www.gitesdetape.be

Service d’information  
et d’animation des jeunes (SIAJ)
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 219 46 80 F 02 223 15 93
siaj@skynet.be - www.siaj.be

Indications
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 218 58 02 F 02 217 51 71
indications@indications.be
www.indications.be

Réseau jeunesse asbl
25 rue Marcel Lecomte 5100 Wépion
T 081 46 81 48 0474 452 446
info@reseaujeunesse.be
www.reseaujeunesse.be
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calendrier

Septembre 2013
dimanche 1 Salon Retrouvailles

lundi 2
mardi 3 CA PFV + Mise au Vert

mercredi 4 GT Projet Emploi/Point Emploi
jeudi 5

vendredi 6 Bureau Fesoj
samedi 7

dimanche 8
lundi 9 Sous-commission Emploi

mardi 10 LPJ-CJC
mercredi 11

jeudi 12 CA Fesoj/CCOJ
vendredi 13 Cellule Politique

samedi 14
dimanche 15

lundi 16
mardi 17 CA Cessoc

mercredi 18
jeudi 19 AG CJC

vendredi 20
samedi 21

dimanche 22
lundi 23 Point Enfance Formation

mardi 24 CA Patrimonia
mercredi 25

jeudi 26
vendredi 27

samedi 28
dimanche 29

lundi 30

Juillet 2013
lundi 1

mardi 2
mercredi 3

jeudi 4
vendredi 5

samedi 6
dimanche 7

lundi 8
mardi 9

mercredi 10
jeudi 11

vendredi 12
samedi 13

dimanche 14
lundi 15

mardi 16
mercredi 17

jeudi 18
vendredi 19

samedi 20
dimanche 21

lundi 22
mardi 23

mercredi 24
jeudi 25

vendredi 26 Journée Be Larp
samedi 27

dimanche 28
lundi 29

mardi 30
mercredi 31

Août 2013
jeudi 1

vendredi 2
samedi 3

dimanche 4
lundi 5

mardi 6
mercredi 7

jeudi 8
vendredi 9

samedi 10
dimanche 11

lundi 12
mardi 13

mercredi 14 Fermeture CJC
jeudi 15 Fermeture CJC

vendredi 16 Fermeture CJC
samedi 17

dimanche 18
lundi 19

mardi 20
mercredi 21

jeudi 22
vendredi 23

samedi 24
dimanche 25

lundi 26
mardi 27

mercredi 28
jeudi 29 Bureau Cessoc/CA CJC

vendredi 30
samedi 31 Salon Retrouvailles
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CJC en mouvement

du nouveau au CJC !
Un nouveau visage pour le Conseil de la Jeunesse Catholique !
Il s’agit de Thibaut de Radiguès, entré en fonction comme Président 
du CJC, le 20 juin 2013. Après un riche parcours en tant que bénévole 
dans plusieurs associations, il fait  partie depuis peu de la nouvelle 
équipe fédérale des Guides Catholiques de Belgique (GCB) où il est 
en charge de la pédagogie.

Âgé de 24 ans, il s’inscrit dans un projet pour et par les jeunes 
pour lequel il axera sa mission sur le pédagogique, la structure de 
la fédération et le rapport aux membres.

Il est joignable aux coordonnées suivantes :
Thibaut de Radiguès

Conseil de la Jeunesse Catholique
43 rue de la Charité 1210 Bruxelles
02 230 32 83 tderadigues@cjc. be

assemblée générale du CJC
Sont membres de l’assemblée, le président, le conseiller théologique et le secrétaire général 
du CJC, deux délégué(e) s par organisation de jeunesse membre reconnue par la Communauté 
française. Les organisations membres non reconnues par la Communauté française envoient 
un(e) délégué(e). L’interlocuteur représentant l’Église institutionnelle, le vicaire épiscopal de 
Liège, Baudouin Charpentier, assiste aux assemblées du CJC à titre d’invité.

L’assemblée du CJC s’est retrouvée, pour une dernière fois en cette année socioculturelle, le 
mardi 11 juin à l’auberge de jeunesse Jacques Brel. Dernière assemblée en tant que président 
du CJC, Laurent Jauniaux a accueilli les nouveaux délégués : Johanna Mulumba pour les Jeunes 
CSC, Fabrice Wauthy pour BE-Larp et François Galand pour J & S.

Parmi les points à l’ordre du jour, l’élection à la présidence justifiait la présence de Thibaut de 
Radiguès en tant que candidat pour ce mandat.

Le déjà traditionnel « Tour des OJ » permit à celles-ci de présenter un bilan d’année de leurs 
actions sous forme de slogan.

Julien Bunckens, secrétaire général informa l’assemblée des suivis d’instances et en politique 
de jeunesse, avec notamment les avancées du plan jeunesse, de la réforme du CJCF, les agré-
ments d’OJ, la charte associative, les sanctions administratives communales, et la réaction des 
associations au décret mixité.

La modification du R.O.I. en vue de clarifier le sort d’une association candidate à rejoindre la 
fédération mais non élue, a été adoptée à l’unanimité.

Les modifications concernant la partie du projet emploi, de ce même R.O.I., et consistant 
notamment à actualiser le texte par rapport à la réalité institutionnelle, ont également adoptés 
à l’unanimité des voix moins une abstention, justifiée par l’association parce qu’elle n’est pas 
concernée par ce texte.

L’après-midi permit aux OJ de se prononcer quant aux modalités futures des formations propo-
sées par le CJC à ses membres. Ceci afin de mieux correspondre aux besoins des associations 
et aussi, d’un point de vue pratique et économique, afin d’éviter des annulations à défaut d’un 
nombre suffisant de participants inscrits.

Lieu de débat et de décision, l’assemblée géné-
rale du CJC se réunit de 4 à 6 fois par an pen-
dant toute une journée. Elle définit les grandes 
orientations politiques de la coordination.
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Avant de passer au vote pour l’élection à la présidence du CJC et au Conseil d’Administration 
du CJC, le jeu de questions-réponses permit aux délégué(e) s de mieux apprécier les qualités 
des candidats.

Thibaut de Radiguès a été élu nouveau président du CJC pour un mandat de deux ans débutant 
le 20 juin 2013. Quant à François Galand, nouveau secrétaire général de J & S, il a été élu au 
Conseil d’administration du CJC pour un mandat de 3 ans.

L’assemblée a été suivie d’un moment festif, occasion de fêter les nouveaux élus et de remercier 
Laurent Jauniaux pour son engagement en tant que président sortant du CJC.

Rendez-vous a été donné à la rentrée, le 19 septembre prochain pour une nouvelle assemblée.

M.P.

Cellule politique
Nos mandataires politiques se sont réunis le mardi 18 juin. L’occasion de passer en revue plusieurs 
dossiers importants. Le décret sur le Conseil de la jeunesse, nous avons pris connaissance des 
nouvelles modalités pour se présenter aux élections du CJCF. Celles-ci se dérouleront déjà en 
octobre prochain. Nous avons discuté une nouvelle fois du projet de décret mixité de la Ministre 
Laanan. Notre réunion s’est clôturée sur les dossiers de la CCOJ : présidence, évaluation prochaine 
des dispositifs particuliers, la chambre d’agrément et le plan jeunesse. Nous nous retrouverons 
le 13 septembre prochain pour la prochaine cellule politique. Rendez-vous à 9 h 30 ! AL. M.

point enfance et Formation
Les mandataires du Point ont consacré leur rencontre du 27 mai à travailler sur l’évaluation du 
parcours de formation. Il s’agissait de passer en revue les articles de l’Arrêté formation, tant 
au niveau du contenu que des modalités pratiques, et de définir ensemble des pistes visant 
l’harmonisation qualitative des formations, en tant que processus. Par ailleurs, en conclusion 
de notre travail sur la dynamique du Point, la description de fonction du Coordinateur de Point 
a été validée, et pourra ensuite servir de base transversale de travail pour la Cellule politique. 
L’agenda pour la rentrée a été fixé, on se retrouve donc le 23 septembre ! M. Be

point emploi du 3 juin
Les membres du Point Emploi se sont réunis afin de préparer le CA FESOJ du 6 juin. C’est une 
nouvelle fois la question du renouvellement du CA de la FESOJ et des mandats qui en découlent 
qui a essentiellement occupé les membres en vue de déterminer la position à plaider auprès du 
CA FESOJ. St.S.

GT élections 2014
Le premier groupe de travail pour les élections 2014 a eu lieu le 22 mai. Les OJ présentes se 
sont penchées sur les thèmes qui nous tiennent à cœur et que nous souhaitons développer 
dans le texte que nous adresserons aux politiques. Notre réunion a permis de nous concerter 
sur une méthode de travail et un agenda commun. Trois groupes de travail sont mis sur pied : 
un GT politiques d’emploi, un GT valorisation de l’image des jeunes et le dernier GT politiques 
de volontariat et associatives. Néanmoins, d’autres thématiques seront traitées notamment la 
fiscalité, le transfert des compétences ainsi que les politiques européennes. Chaque groupe de 
travail est ouvert à tous ! Alors n’hésite pas si toi ou ton OJ, avez un point de vue sur une de ces 
questions, participe à la rédaction de ce texte ou transmets-nous tes idées.

Née d’une demande des mandataires des OJ 
membres du CJC, la cellule politique traite des 
sujets de fond et permet, grâce à l’échange 
d’informations et de réflexions, de construire 
une position commune en CJC. Trois groupes 
de travail (nommés Point) ont été créés pour 
approfondir les thématiques spécifiques trai-
tés en CCOJ : Point Formation-Enfance, Point 
Politique de Jeunesse et Point Emploi.
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Gt élections 2014 sur le thème de l’emploi
Dans le cadre du travail de rédaction de nos revendications pour les élections de 2014, plusieurs 
membres du CJC se sont réunis ce jeudi 20 juin pour travailler sur le thème de l’emploi. Les 
débats furent enrichissants, parfois techniques mais très utiles pour défendre dès septembre 
nos positions auprès des partis politiques. En vrac, nous avons pu discuter de l’accompagnement 
donné aux jeunes demandeurs d’emploi, à la valeur du travail en tant que telle et à la notion 
d’emploi convenable et de qualité. AL.M.

GT Projet emploi
Les responsables Emploi des OJ se sont à nouveau réunis autour de la question des relations 
collectives de travail au sein du Projet Emploi le 17 mai. L’évolution du travail mené ces derniers 
mois présentée à l’AG du 26 avril 2013 a suscité différentes remarques. Celles-ci ont été lon-
guement examinées par le GT qui a estimé nécessaire d’éclaircir un grand nombre d’éléments 
avant de poursuivre le travail. Plusieurs réunions seront encore nécessaires avant d’envisager 
un atterrissage. St.S.

nouvel outil pédagogique
L’outil des animateurs pour parler d’estime de soi !

Après avoir travaillé trois ans sur l’amour, l’affectivité et le sexe avec ses organisations membres, 
le Conseil de la Jeunesse Catholique sort un outil pédagogique sur l’estime de soi. Petite farde 
de 40 fiches d’animation, « Du côté de chez soi » offre aux animateurs de jeunes de 10 à 18 ans 
de nombreuses pistes pour faire prendre conscience de ce qu’est l’estime de soi.

L’adolescence est une période cruciale pour développer et consolider l’estime de soi ! Chaque 
jeune doit pouvoir construire sa propre identité. Le recueil d’activités proposé te permettra de 
construire et de travailler l’estime de soi de chaque personne dans ton groupe.

Cet outil ne se veut pas un manuel à suivre à la lettre ou exhaustif. Il est un point de départ pour 
apporter aux animateurs et aux jeunes des moments pour s’accepter eux-mêmes, s’affirmer, 
être acteur et prendre une place dans le groupe.

Chaque jeune doit construire sa propre identité en acceptant ses forces et faiblesses, le fait 
d’assumer des responsabilités… Chez le jeune, le regard du groupe prend une place dans la 
construction d’une estime de soi positive. Il est opportun de profiter des moments collectifs 
pour apprendre à reconnaitre les qualités, les compétences de chacun.

Téléchargeables sur le site internet les fiches peuvent également être commandées au CJC 
via info@cjc.be ou au 02 230 32 83

Les fiches sont classées en 4 thématiques : faire vivre un sentiment de confiance, mieux se 
connaitre et s’affirmer, apprendre à participer et à coopérer, découvrir des stratégies menant 
au succès. Ces thématiques représentent une progression variable. Les fiches ne sont pas 
à faire dans une suite logique.

assemblée générale de Justice et Paix
L’assemblée générale de la Commission Justice et Paix a reçu une présentation du rapport 
d’activités 2012, puis s’est penchée sur le programme de travail à la coopération belge. Cette 
AG a aussi été l’occasion d’un drink pour le départ de Monseigneur Aloys Jousten. L.V.

Fort de son plan triennal sur le thème de 
l’Amour, sexe et affectivité, le CJC a ponctué 
cette réflexion partagée par la création d’un 
outil sur l’estime de soi présenté ici.
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C’est ce jeudi en séance plénière 
de la Chambre des représentants 
qu’a été voté un bien triste projet 
de loi du gouvernement fédéral. 
Cette loi vise à réformer les sanc-
tions administratives communales 
(SAC) pour lutter contre les inci-
vilités. Désormais, la loi prévoit 
d’élargir le champ d’application 

des SAC et d’augmenter le montant des amendes.

À l’avenir, toute personne pourra être sanctionnée dès 14 ans. Cette 
réforme sous-tend que ces sanctions sont bel et bien orientées contre 
une partie de la population. Ce sont principalement les plus jeunes, 
qui dépendent davantage de l’espace public pour leurs loisirs, leurs 
activités sociales et culturelles, qui sont visés.

Le Conseil de la jeunesse catholique (CJC) en tant que fédération 
d’organisations de jeunesse comptant 17 membres et représentant 
plus de 100 000 jeunes en FWB, souhaite dans le cadre de cette 
réforme, interpeller l’opinion publique sur un sujet qui nous est cher : 
la place des jeunes dans la société.

En mai 2006, le pouvoir fédéral a voté la « Loi relative à la protection 
de la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant commis un 
fait qualifié d’infraction et à la réparation du dommage causé par 
ce fait ». Le gouvernement a évalué à l’époque, qu’en dessous de 
16 ans, seules des mesures éducatives étaient adaptées. Pourquoi 
changer aujourd’hui d’avis et vouloir abaisser l’âge à 14 ans dans le 
cadre des SAC ? Rien ne donne raison à ce changement de cap : ni 
étude, ni chiffre, ni évaluation claire de la situation. Doit-on y voir les 
effets des nombreux dégâts collatéraux d’un accord de gouvernement 
accouché dans la douleur ?

Par ailleurs, c’est aussi le principe de séparation des pouvoirs, fonde-
ment de notre démocratie, qui est remis en cause. Par cette réforme, le 
gouvernement fédéral remet sur les communes la charge qui incombe 
au pouvoir judiciaire. En effet, le nombre d’infractions pouvant être 
sanctionné administrativement est étendu. Ces infractions devraient 
faire l’objet de l’intervention d’un juge. Ce dernier amènerait ainsi 
toutes les garanties juridiques, comme la présomption d’innocence 
et l’équité de traitement. Ces infractions quitteraient aujourd’hui 
le giron de la justice pour se retrouver entre les mains d’un agent 
constatateur. Or, nous ne pensons pas que les communes aient 
le temps, les moyens ni la légitimité démocratique de suppléer les 

instances de la justice de notre État.

Aujourd’hui, ce projet va à l’encontre de l’accord de gouvernement 
du 11 octobre 2011 et transfère aux Communautés la compétence 
de déterminer la nature des mesures à prendre à l’égard des mineurs 
« délinquants ». En parallèle, cet accord confie aux communes le 
soin d’édicter des sanctions administratives à l’égard de ces mêmes 
mineurs. Ne serait-il pas plus opportun de mettre sur pied une politique 
globale de prise en charge des mineurs délinquants et de veiller à 
une séparation nette entre celui qui réprime et celui qui accom-
pagne ? Comme le prévoit justement cet accord de gouvernement : 
« Pour garantir la sécurité des citoyens, une approche globale est 
nécessaire. ».

Issus des organisations de jeunesse, nous travaillons tous les jours 
avec ces jeunes et créons collectivement des projets constructifs 
où progressivement les jeunes adoptent une attitude de CRACS, 
une attitude de citoyens responsables actifs critiques et solidaires. 
Ensemble, nous travaillons à la responsabilisation de ces jeunes en 
leur offrant des lieux d’épanouissement. Nous souhaitons renforcer les 
dynamiques et structures existantes. Nous demandons aux autorités 
politiques de s’écarter d’une démarche de répression, en privilégiant 
la formation, la prévention, l’accueil et l’éducation permanente.

Par ailleurs, nous admettons l’importance de s’attaquer aux problèmes 
d’incivilités. Mais nous nous interrogeons sur la voie choisie par le 
gouvernement fédéral. Nous condamnons cette vision à court terme. 
Si notre société veut réellement agir sur ces comportements probléma-
tiques, elle doit pouvoir combiner ses sanctions à un accompagnement 
adéquat ainsi qu’à un dispositif général de prévention. En effet, les 
mesures de répression pures sont contre-productives sans un travail 
de prévention qui lui est intimement lié. Il faut envisager ces mesures 
en parallèle à un accompagnement et à un soutien auprès des familles 
de ces jeunes, souvent en proie à des problèmes sociaux bien plus 
larges (scolarité, logement, emploi, formation…).

Considérant les éléments soulevés dans le présent avis, le CJC regrette 
fermement l’abaissement de ces sanctions à l’âge de 14 ans. Il est 
urgent de considérer les jeunes comme des citoyens à part entière 
avec des devoirs ; certes, mais également des droits.

Pour tout complément d’informations
Julien Bunckens, secrétaire général

jbunckens@cjc.be

délinquants à 14 ans… Quel message envoyé à la jeunesse !
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politique de jeunesse et vie associative

retours de la CCOJ du 22 mai

sanctions administratives communales (saC)
La CCOJ a souhaité rendre un avis d’initiative à propos de l’avant-projet de loi sur les sanctions 
administratives communales qui vise à élargir son application et augmenter le montant des 
amendes. À l’avenir, toute personne pourra être sanctionnée dès 14 ans.
Voici quelques points phares de cet avis :
p le désaccord de la CCOJ avec l’abaissement de ces sanctions à l’âge de 14 ans ;
p la nouvelle stigmatisation des jeunes ;
p  la nécessité de mettre sur pied une politique globale de prise en charge des mineurs délin-

quants et de veiller à une séparation nette entre celui qui réprime et celui qui accompagne ;
p la valorisation et le renforcement des dynamiques et structures existantes ;
p le fait de privilégier la formation, la prévention, l’accueil et l’éducation permanente ;
p  la proposition d’un accompagnement et d’un soutien auprès des familles de certains jeunes, 

souvent en proie à des problèmes sociaux bien plus larges (scolarité, logement, emploi, 
formation…).

Budget sectoriel  
et perspectives d’ici la fin de la législature
Bernard Mathieu, membre du cabinet de la Ministre de la Jeunesse a participé à la CCOJ du mois 
d’avril. Ce fut l’occasion pour les membres d’échanger avec lui sur certains sujets.

Recours
Le Service de la Jeunesse a transmis les recours à l’Inspection. Un premier avis de l’Inspection 
est parvenu au Service de la Jeunesse qui dispose de 15 jours ouvrables pour remettre une 
proposition, sous forme de projet d’arrêté, à la CCOJ.
Deux recours portent sur le fond du dossier : les CHEFF et Vacances Vivantes. Les autre recours 
concernent les limites des crédits budgétaires. Pour ces recours « budgétaires », l’Inspection 
remettra bien un avis mais ne se prononcera pas sur les crédits budgétaires.

Évolution du cadre budgétaire 2013-2014
Bernard Mathieu rappelle à la CCOJ que le contexte budgétaire est assez difficile. Un ajustement 
2013 doit avoir lieu et la Fédération Wallonie-Bruxelles doit faire un effort budgétaire supplémen-
taire de 47 millions d’euros, mais la répartition de cet effort n’est pas connue pour le moment. 
Pour 2014, tout dépendra de l’effort à réaliser.
Il a également indiqué qu’un équilibre devra être trouvé entre les moyens alloués au Plan 
Jeunesse et ceux réservés aux OJ et aux CJ. Toutefois, l’enveloppe du Plan Jeunesse risque de 
diminuer suite à l’ajustement budgétaire. Il appartiendra à la CCOJ de prioriser les demandes 
des OJ selon les moyens disponibles.

Perspectives
Plusieurs chantiers ont ou vont commencer :
p  l’évaluation des détachements pédagogiques ;
p  l’évaluation des dispositifs particuliers ;
p  la réforme du décret du Conseil de la Jeunesse ;
p  …

Il est à noter que le cabinet ne considère pas la circulaire infrastructures et les économies 
d’énergie comme un chantier prioritaire. Selon lui, le travail fourni a contribué à impulser un 
embryon de politiques intéressantes comme la mise à disposition de bâtiments scolaires et les 
subventions « infra ».

La CCOJ – Commission consultative des orga-
nisations de jeunesse – a été mise en place, 
suite au vote, en mai 2004, d’une modifica-
tion du décret du 20 juin 1980 portant sur la 
reconnaissance et l’attribution de subsides 
aux OJ. Elle a siégé pour la première fois le 
10 novembre 2005.
La CCOJ est l’organe consultatif chargé de 
travailler sur les enjeux liés à la reconnaissance 
et au fonctionnement des organisations de 
jeunesse. Elle a également été l’interlocuteur 
de la Ministre pour négocier et réformer le 
décret du 20 juin 1980.
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réforme du Conseil de la Jeunesse
Une troisième lecture du texte de la réforme du Conseil de la Jeunesse est prévue avant la fin 
mai, s’en suivra la rédaction de l’arrêté d’application.
Lors des discussions, on constate malheureusement que l’objectif de dépolitisation du futur 
Conseil n’est pas atteint : âpres discussion sur la représentativité sectorielle, place des OJ à 
caractère politique…

Concernant les arrêtés d’application, la CCOJ a émis une série de commentaires :
p  concernant le parrainage :

–  le lien entre le candidat et l’association parrainant ne semble pas clair : il est nécessaire 
d’expliquer « l’adhésion ou le lien du jeune à l’association »,

– la nécessité de travailler l’équilibre entre parrains afin de garantir le plus de diversité 
possible dans le profil des candidats ;

p  concernant le profil des candidats : il faut éviter l’« élection par défaut » de certains candidats ;
p  concernant les avantages du Conseil : que le montant prévu pour les jetons de présence des 

membres du Conseil soit également d’application pour la CCOJ dont les jetons de présence 
sont nettement inférieurs à la majorité des autres organes d’avis ;

p  concernant la Commission électorale :
– elle doit être composée d’un nombre impair de personnes afin de pouvoir trancher et ne 
pas être bloquée en cas d’avis partagé de ses membres ;

Composition :
– 2 membres de la CCOJ ;
– 2 membres de la CCMCJ ;
– 2 membres de l’AG actuelle du Conseil ;
– un permanent : le (la) secrétaire général(e) du Conseil ;
– toute personne ressource utile aux travaux de la Commission électorale.

La « gratuité de la campagne » devra être précisée dans les textes.

actualités de la Chambre d’agrément
Plan d’accompagnement des OJ agréées sous conditions
La procédure des plans d’accompagnement a déjà débuté (certaines OJ ont déjà rencontré leur 
inspecteur). C’est bien le chemin parcouru par l’OJ qui sera mesuré. L’objectif est de tendre 
à un vrai travail de co-construction (des objectifs et des moyens, propres à chaque OJ) et de 
permettre aux associations de se mettre en conformité totale au décret.
Si, au terme du processus, l’avis de l’Inspection est positif, la procédure s’arrête. Si l’avis est 
négatif, une procédure de retrait d’agrément est lancée.
Les fédérations seront associées au travail, ainsi elles pourront soutenir leurs membres afin de 
mieux répondre aux critères du décret.

Recours
Les recours, quant à eux, seront traités lors de la CCOJ de juin. Parmi les futurs travaux de la 
chambre d’agrément, l’évaluation des procédures d’agrément sera abordée prochainement.

Montée de classe et procédures simplifiées
Avis juridique
Un avis juridique a été demandé sur la possibilité des OJ, qui n’ont obtenu qu’une seule montée de 
classe sur les deux demandées, et ce uniquement en raison des limites de crédits budgétaires lors 
du renouvellement d’agrément, d’obtenir la deuxième montée de classe au cours du quadriennat.
Le Service juridique a répondu qu’une stricte interprétation du décret limite les OJ à un seul 
changement de classe au cours d’un quadriennat. Le changement de classe peut intervenir au 
1er janvier (suite au renouvellement d’agrément) ou à un autre moment.
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Cependant, et uniquement si la deuxième montée de classe n’a pas pu être accordée faute 
de moyens budgétaires, une certaine souplesse peut être envisagée dans la mesure où des 
disponibilités budgétaires devaient apparaître.

Concrètement
Deux cas de figure sont possibles.
p  Pour 2013, la demande de montée de classe doit être constituée du formulaire I (signalétique 

+ précise la demande). Pour le reste, le Service de la Jeunesse se basera sur le dossier initial. 
Il s’agit, ici, d’une mesure exceptionnelle car, en principe, il faut rentrer un nouveau dossier.

p  Pour les années suivantes, une actualisation du dossier de demande de renouvellement 
d’agrément (y compris les annexes si des modifications sont intervenues depuis le dépôt 
du dossier initial) est demandée. Le service jeunesse devra au final être en possession d’un 
dossier complet qui donne la mesure et l’ampleur des activités de l’OJ.

La date butoir d’introduction est le 30 juin, qui correspond également à la date pour une demande 
de changement d’indice ou de demande d’agrément.
Si le refus (pour une montée de classe, une admission dans un dispositif particulier ou un 
agrément) a été motivé par une autre raison que la limite des crédits budgétaires, il convient 
d’introduire un nouveau dossier complet.

Le Service de la Jeunesse informera les associations début juin et précisera le terme « actuali-
sation » pour des demandes à partir de 2014.

plan Jeunesse
Les fédérations d’OJ et de CJ se sont réunies pour mettre en place une structure de concertation 
(OJ, CJ, cabinet) et pour promouvoir une position commune : répondre prioritairement aux attentes 
du secteur avant tout investissement dans un cadre de mesures nouvelles.
Un groupe de travail CCOJ – CCMCJ est parvenu à une note conjointe.

Cette note se décline notamment en 3 axes.
Axe 1  Cadrage référentiel et méthodologique qui pourra nourrir, au départ des accords de 

majorité des prochaines législatures, un travail d’articulation des compétences et la 
continuation d’une réelle stratégie transversale et ambitieuse pour la jeunesse, au départ 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Axe 2  Construction d’un « état de la jeunesse » à partir de rencontres et de productions d’asso-
ciations et de savoirs académiques en matière de jeunesse.

Axe 3  Conditions du soutien aux projets associatifs qui participent, de manière transversale, 
à la réalisation des objectifs du Plan jeunesse, avec une attention spécifique pour les 
Centres de jeunes et les Organisations de jeunesse, eu égard à la diversité des enjeux de 
société dont ce secteur se saisit et à la richesse de ses modalités de travail avec les jeunes.

Suite à la discussion en séance, la CCOJ donne mandat aux représentants de la CCOJ au sein 
du GT conjoint CCOJ-CCMCJ pour peaufiner la note soutenir la note au sein du Comité de 
pilotage, tout en gardant la possibilité d’apporter des modifications ou des points d’attention 
qui pourraient être soulevés à l’avenir.

décret mixité
La CCOJ a été sollicitée par la Coordination pour l’Égalité des chances afin de remettre un avis 
sur le décret mixité.
Ce projet vise à promouvoir une participation équilibrée des femmes et des hommes dans les 
organes de gestions des associations financées par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Il concerne 
l’ensemble des associations percevant une subvention récurrente de plus de 100 000 € et prévoit 
des sanctions financières pour les associations dont les organes de gestion ne respecteraient 
pas l’objectif des 2/3-1/3.
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Réactions de la CCOJ
p  La CCOJ regrette que le secteur n’ait pas été interpellé par la Ministre Laanan.
p Plusieurs membres soutiennent la finalité du décret (parité hommes – femmes).
p  Plusieurs membre s’opposent au système des sanctions et souhaiteraient plutôt privilégier 

l’accompagnement. Ils estiment aussi qu’il faudrait, au minimum, exclure les subventions 
emplois des sanctions.

p  Le cumul des quotas (imposés aux organes de gestion des asbl) entrave la liberté associative 
selon quelques membres.

Sur base de ces remarques une proposition d’avis sera rédigée et débattue.

Évaluation du dispositif particulier du décret oJ
La CCOJ a accueilli Catherine Lemaître pour le Cabinet Huytebroeck et Michel Vandekeere et 
Anne-Marie Dieu pour l’OEJAJ. Ceux-ci sont venus expliquer à la CCOJ la procédure mise en 
place pour l’évaluation des dispositifs particuliers.

Présentation du contexte et des objectifs
Le décret de 2009 prévoyait une évaluation des dispositifs pour l’année 2012. Cependant, comme 
il s’agissait de l’année des renouvellements d’agrément, le processus d’évaluation a été reporté 
en 2013. L’évaluation des dispositifs particuliers pourra éventuellement alimenter l’évaluation 
globale du décret prévue en 2015.
Les 8 dispositifs particuliers prévus par le décret
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions décentralisées et permanentes des mouvements 

de jeunesse.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions de formation et aux expertises pédagogiques.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions d’animation en collaboration avec les écoles.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions de sensibilisation politique et étudiante à la 

participation citoyenne et à la démocratie.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions d’éducation des jeunes aux médias.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions transversales et de partenariats entre organi-

sations de jeunesse et centres de jeunes.
p  le dispositif particulier de soutien aux actions d’interpellation et de lutte active contre les 

mouvements extrémistes.
p  Le dispositif particulier de soutien aux actions destinées à des publics spécifiques.

Recueil des données
Une consultation des OJ et les CJ qui bénéficient d’un dispositif particulier ainsi que celles qui 
n’en bénéficient pas sera réalisée.
L’OEJAJ propose d’utiliser un questionnaire en ligne adressé à l’ensemble des OJ et des CJ.
En parallèle, l’OEJAJ souhaiterait organiser des « focus groups » rassemblant les OJ et CJ admises 
dans un dispositif particulier. Un focus group d’une demi-journée par dispositif, éventuellement 
plusieurs dispositifs pour ceux regroupant peu d’OJ permettrait de recueillir la parole des acteurs 
de terrain sur les différentes dimensions des dispositifs à évaluer.

Pilotage
Le pilotage est confié à l’OEJAJ, en association avec le secteur :
p  un comité de pilotage ouvert aux membres de la CCMCJ, CCOJ, du cabinet et de l’Inspection, 

prendra les principales décisions sur la méthodologie, les questions à poser, le traitement 
et la diffusion des résultats… ;

p  un groupe de travail opérationnel qui comprendrait l’OEJAJ et un membre de chaque 
commission consultative et qui assurerait le suivi entre les réunions du comité de pilotage.

C’est le comité de pilotage qui déterminera les questions à poser dans le cadre de l’évaluation 
mais l’OEJAJ a déjà émis un certain nombre d’hypothèses à tester…
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présidence de la CCoJ
La Présidente de la CCOJ, Annick Hoornaert, quittera ses fonctions chez Les Scouts fin juin. La 
CCOJ doit se trouver un(e) présidente(e) pour cette période transitoire, avant le renouvellement 
officiel des membres (septembre à fin 2013). Un appel à candidatures a été lancé et l’élection 
est prévue en juin. G.V.

FeSOJ – CeSSOC
Un accord concernant la création de postes Maribel mi-temps supplémentaires semble proche, 
le Comité de gestion du Fonds Maribel n’est pas encore parvenu à un accord mais il semblerait 
qu’on se dirige désormais vers la création de 12 postes mi-temps supplémentaires et, en paral-
lèle, une légère augmentation de la subvention annuelle pour les employeurs bénéficiaires de 
postes Maribel.
La question du renouvellement des instances FESOJ n’est par contre, pas encore tranchée. Le 
re nouvellement, initialement prévu lors de l’AG du 25 mars, n’est toujours pas intervenu, certaines 
associations d’OJ et de CJ souhaitant l’obtention de sièges supplémentaires au sein du CA. St.S.

Commission paritaire 329.02
Les discussions sont toujours en cours concernant la conclusion d’une CCT (convention collective 
de travail) sectorielle relative au crédit-temps puisque banc syndical et banc patronal ne sont 
pas encore arrivés à un accord. St.S.

Semaine du Volontariat 31 & 31 mai 2013
Dans le cadre de sa Semaine du Volontariat, la Plateforme francophone du Volontariat a offert 
à ses membres de fructueux échanges et de riches rencontres ! Les projecteurs étaient tournés 
spécifiquement vers la loi de 2005 relative aux droits des Volontaires. Durant ces deux jours, 
grâce aux apports experts d’intervenants académiques et d’acteurs de terrain, ce thème, décliné 
en différents ateliers, a pu être travaillé sous différents aspects. Nous nous sommes en effet 
concentrés sur trois publics spécifiques — la femme et les questions de genre, les étrangers 
et les questions de multi-culturalité, et la question des allocataires sociaux – et l’accès de ces 
publics au Volontariat. La venue des représentants du monde politique aura également été 
l’opportunité de porter les revendications de la PFV pour les élections 2014. Finalement, c’est 
le lancement de la campagne « Volontariat… ou pas ! » qui a clôturé cet évènement, dans la 
lignée de nos questionnements sur le Volontariat pour tous. M. Be

GT Plateforme francophone du Volontariat 
« inclusion de la personne handicapée »
Pas de repos pour la PFV, qui enchaîne, après une intense Semaine du Volontariat, avec un GT 
sur l’inclusion de la personne handicapée. Nous avons pris le temps d’échanger sur les leviers et 
les freins à l’accueil d’une personne porteuse d’un handicap, comme acteur volontaire, au sein 
de nos organismes. Et ce, tant d’un point de vue concret, en termes de tâches et d’énergie, qu’à 
un niveau structurel et organisationnel. Une réflexion collective enrichie par les représentantes 
du projet pilote PUSH. Un GT très constructif, qui renforce la campagne 2012-2014, Volontariat 
pour tous !  M. Be

Structure fédérative regroupant les Orga ni-
sations de Jeunesse, les Fédérations de Cen-
tres de jeunes et des asbl actives dans le 
champ de l’accueil de l’enfance. La FESOJ 
organise la représentation de ces associations 
dans leur dimension d’employeur au sein de 
la CESSOC (Confédération des employeurs des 
secteurs sportif et socioculturel) vis-à-vis du 
monde politique et des syndicats.

Cette commission paritaire (instance de négo-
ciation entre partenaires sociaux) concerne 
plus particulièrement le secteur socio-culturel 
dont nos organisations de jeunesse font partie.

Dans la foulée de l’Année Internationale des 
Volontaires (2001), des pas importants pour la 
reconnaissance du volontariat ont été faits en 
Belgique. En 2002, le volontariat francophone 
s’est rassemblé pour fonder, ensemble avec 
la Fondation Roi Baudouin, la Plate-forme 
francophone du Volontariat. Cette structure 
pluraliste veut faciliter, favoriser et encourager 
la pratique d’un volontariat de qualité. Le CJC 
en est membre.
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plan Jeunesse

Le Plan jeunesse, acte majeur de la législature, se fait attendre. 
Pourquoi ? Difficultés budgétaires, secteur en recherche de finance-
ment, ministres velléitaires et problèmes méthodologiques sont des 
éléments de réponse. Mais qu’on se rassure. Le Plan jeunesse devrait 
naître… sous un jour moins flatteur qu’annoncé

Le compte à rebours a commencé. Il ne reste plus qu’un an à la ministre 
de la Jeunesse, Évelyne Huytebroeck (Ecolo), pour présenter son Plan 
jeunesse. Inscrit dans la déclaration de politique communautaire 
en 2009, ce « plan coordonné à destination des 12-25 ans » se fait 
attendre. L’idée de construire une véritable politique de jeunesse, 
au-delà des secteurs, est ambitieuse. Mais verra-t-elle le jour, après 
trois ans de consultations tous azimuts ? Si oui, de quelle manière ?

Au parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, on commence à 
s’impatienter. Céline Viviers, collaboratrice du groupe MR, estime qu’à 
l’heure actuelle « nous devrions être au moins dans la phase d’adoption 
du Plan jeunesse, et nous n’y sommes pas du tout ». Même chose côté 
PS, où Hugues Bayet constate qu’à chaque question parlementaire 
qu’il pose, « la ministre affirme « vous verrez dans six mois ». Mais 
là, nous sommes presque à la fin de la législature alors qu’il s’agit de 
l’enjeu majeur en matière de jeunesse ».

Le Plan jeunesse n’est pourtant pas une page blanche. Une Conférence 
interministérielle jeunesse a été créée en 2010. Celle-ci a approuvé les 
huit objectifs généraux du futur plan (voir encadré) et ses deux grands 
défis que sont « l’accroissement de la participation des jeunes » et 
« l’amélioration de leurs conditions de vie ». C’est elle qui avalisera 
le plan lui-même, théoriquement au mois de juin 2013.

Après une longue phase de concertation tâtonnante, six groupes de 
travail multisectoriels ont été mis sur pied. Ils ont réuni près de 180 
personnes aux profils très variés et ont proposé, pour cinq d’entre eux, 
près de 200 « mesures » (le sixième groupe de travail n’a toujours pas 
terminé ses travaux). Enfin, une proposition de décret commence à 
circuler. Mais dans les faits, rien de concret n’est encore sorti.

Un diagnostic partagé, mais peu concret
Pourquoi la conception d’un tel plan est-elle si laborieuse ? « Il s’agit 
ici d’élaborer un cadre pour construire une politique de jeunesse qui 
implique une grande diversité d’acteurs, de ministres, répond Abraham 
Franssen, sociologue aux Facultés universitaires Saint-Louis. Vu la 
complexité des arrangements institutionnels en Belgique, cela peut 
difficilement aller vite. »

Au cabinet d’Évelyne Huytebroeck, Bernard Mathieu pointe d’autres 
éléments d’explication. Le premier concerne les groupes de travail eux-
mêmes, dont la mission était de « faire des propositions concrètes », 

Mais il est où le Plan jeunesse ?
> Cédric Vallet

mais qui, « emportés par leur enthousiasme », auraient un peu manqué 
le coche. « Nous avons constaté que le niveau opérationnel n’était pas 
tellement au rendez-vous, ajoute-t-il. Nous nous sommes retrouvés 
avec des éléments pas chiffrés, sans forcément de consensus au 
sein des groupes. » Mais tout de même, le conseiller de la ministre 
souligne la qualité du travail abattu par ces groupes et les idées qu’ils 
ont dégagées. « Elles constituent une espèce de matrice, de diagnostic 
partagé »… mais insuffisant. C’est ce qu’explique Bernard Mathieu : 
« Nous ne pouvons pas considérer qu’en termes de concertation 
nous sommes allés jusqu’au bout, par exemple avec le secteur de 
l’enseignement. »

Un plan, huit objectifs
•  Soutenir la capacité d’action et d’engagement solidaire des jeunes ;
•  Reconnaître la diversité des compétences des jeunes et les valo-

riser ;
•  Réduire les inégalités socioéconomiques et prévenir leur impact 

sur le parcours des jeunes ;
•  Offrir aux jeunes les meilleures conditions pour s’orienter au niveau 

scolaire et professionnel ;
•  Permettre aux jeunes en phase d’expérimentation et de transition 

d’accéder à l’autonomie en leur offrant les meilleures articulations 
entre le monde scolaire, la société active et le monde professionnel ;

•  Stimuler la sensibilisation aux divers enjeux de société ;
•  Prendre en considération les spécificités du milieu de vie des 

jeunes et mobiliser les acteurs au niveau territorial le plus adéquat ;
• Valoriser l’image des jeunes et leurs actions citoyennes.

Qui veut gagner 753 000 euros ?
Un important frein à l’avancement du Plan jeunesse concerne le 
budget et sa répartition. Cela n’aura échappé à personne : c’est la 
crise. Pour le secteur Jeunesse aussi, qui s’estime lésé dans son 
financement quadriennal alors même qu’Evelyne Huytebroeck dégage 
un budget de 753 000 euros pour le Plan jeunesse.

Une manne que convoitent nombre d’organisations de jeunesse 
(OJ) ou de centres de jeunes (CJ). Certains l’assument clairement, à 
l’instar de Christophe Cocu, directeur de la Fédération d’OJ Relie-F 1 : 
« Il ne reste qu’un an avant la fin de la législature. L’idée c’est de 
mettre la pression sur la ministre. Dans le cadre du Plan jeunesse, 
il y a 750 000 euros qui ne sont pas engagés sur quelque chose de 
concret et, à côté, un secteur en demande. Une façon de compenser 
les problèmes budgétaires du secteur Jeunesse pourrait être d’affec-
ter une partie de ce budget à des dispositifs particuliers (NDLR : 
agrément permettant aux associations du secteur Jeunesse de tra-
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vailler sur des thématiques précises, contre une subvention et un 
soutien à l’emploi). » Un point de vue que partage Cédric Garcet de 
la Commission consultative des maisons et centres de jeunes 2 : « On 
demande au secteur de s’impliquer dans ce Plan jeunesse. Mais sur 
le terrain nous faisons déjà de la transversalité en travaillant avec le 
Forem, les écoles, le secteur de la culture. Une reconnaissance de ce 
qui existe déjà serait un premier pas. »

La discussion autour du Plan jeunesse ne serait-elle pas en train de 
glisser vers un débat sur le financement du secteur Jeunesse ? Pour 
Michel Vandekeere, coordinateur de l’Observatoire de l’enfance, 
de la jeunesse et de l’Aide à la jeunesse 3, « la position du secteur 
Jeunesse est intenable. Les problèmes qui touchent aujourd’hui 
les jeunes nécessitent de mobiliser tous les moyens, y compris en 
dehors du secteur. Prenons l’exemple du logement. Se loger devient 
un problème aigu pour tous les jeunes. Il y a peu de chances qu’on 
s’attaque à ce problème-là en le confiant au seul secteur Jeunesse. 
Le budget doit être utilisé pour des politiques transversales, ce qui 
n’est pas dans la culture des OJ et CJ ».

Malgré les critiques, les arguments du secteur Jeunesse portent 
leurs fruits. Le financement des OJ et autres CJ via des « dispositifs 
particuliers » devrait être au coeur du futur décret définissant le Plan 
jeunesse. « C’est une hypothèse de travail, admet Bernard Mathieu. 
Une partie de l’enveloppe budgétaire du Plan jeunesse (environ les 
2/3) sera consacrée au secteur Jeunesse qui travaille au plus près 
des préoccupations des jeunes. » Toutefois, on comprend dans les 
mots du conseiller d’Evelyne Huytebroeck, qu’il aurait souhaité un 
peu plus d’ouverture de la part de ses « partenaires » : « Le secteur 
est un partenaire privilégié mais n’a pas le monopole de la mise en 
oeuvre de cette stratégie interministérielle des questions jeunesse. »

Vers un Plan jeunesse sans ambition ?
Soyons-en certains, un Plan jeunesse verra le jour avant la fin de la 
législature. Il pourrait se révéler bien maigrelet au regard des enjeux 
majeurs qui touchent les jeunes. De l’avant-projet de décret, qu’Alter 
a pu se procurer, et qui n’en est qu’au stade de l’élaboration, il en 
ressort que ce plan s’articulerait autour de quelques « balises », qui 
engagent surtout… les prochains gouvernements.

Les ministres francophones auront la tâche de présenter au début de 
chaque législature les principaux axes de leur Plan jeunesse à partir 
de la fameuse « matrice » imaginée par les groupes de travail. L’idée 
est de pérenniser la Conférence interministérielle et de poursuivre 
cette dynamique de « transversalité ». Pour mieux outiller les pouvoirs 
publics, un « état des lieux de la Jeunesse » devrait être publié tous les 
cinq ans. Enfin, des dispositifs particuliers « Plan jeunesse » devraient 
être imaginés afin d’encourager des « articulations » entre le secteur 
Jeunesse et d’autres secteurs.

Les mesures qui coûtent un peu, ou qui empiètent trop sur d’autres 
secteurs que celui de la Jeunesse, seront repoussées jusqu’à nouvel 

1.  Relie-F : 186 rue des Tanneurs, 1000 Bruxelles, Belgique  
Tél. : 02 513 54 94 info@relie-f.be

2.  CCMCJ : 8 place Saint-Christophe, 4000 Liège. Tél. : 04 274 50 43
3.  OEJAJ : 68 A rue du commerce, 1040 Bruxelles. Tél. : 02 413 37 65  

observatoire. enfance-jeunesse@cfwb.be
4.  Cemea, Service de Jeunesse : 8 rue de Sluse, 4000 Liège  

Tél. : 04 253 08 40 service-jeunesse@cemea.be
5.  CJC : 43 rue de la Charité 1210 Bruxelles. Tél. : 02 230 32 83  

cjc@cjc.be

ordre ou « consignées pour mémoire », comme on peut le lire dans 
l’avant-projet de décret.

Bernard Mathieu l’avoue sans détour, le plan est « moins ambitieux » 
que prévu. En cause : « le contexte budgétaire ». On devrait donc voir 
un Plan jeunesse sans grandes nouveautés, faisant la part belle à 
des initiatives déjà existantes. C’est ce qu’explique le conseiller de la 
ministre : « Certaines mesures existent déjà. Elles n’ont pas forcément 
été proposées par les groupes de travail mais peuvent être valorisées 
dans le cadre du Plan jeunesse. C’est par exemple le cas du travail de 
Jean-Claude Marcourt sur l’orientation. »

« On arrive dans une zone rouge »
Certains professionnels espéraient que le Plan jeunesse pousse 
d’autres ministres à mettre la main au portefeuille. La réalité est toute 
autre. Pour Geoffroy Carly, du centre d’entraînement aux méthodes 
d’éducation active 4, qui a présidé l’un des fameux groupes de travail, 
c’est clair, le Plan jeunesse « est plié ». « Il n’y a pas eu d’accord 
pour faire quelque chose de très large, estime-t-il. Les ministres ne 
veulent pas mettre d’argent. On va à nouveau soutenir des politiques 
sectorielles. » Au Conseil de la jeunesse catholique, Julien Bunckens, 
secrétaire général5 pense qu’aucun ministre ne prendra le risque de 
« mettre une plume au chapeau d’Evelyne Huytebroeck, car le jeu 
préélectoral a déjà commencé ». Serait-il déjà trop tard ? « On arrive 
dans une zone rouge en termes de temporalité », regrette le secrétaire 
général du CJC qui souligne les lacunes de la ministre de la Jeunesse 
« en termes de méthodologie ».

On annonce malgré tout une belle opération de communication sur ce 
« Plan jeunesse », dans quelques semaines. Sous la houlette de Rudy 
Demotte (PS), elle profiterait à tous, à quelques mois des élections.

Il n’empêche, le temps passé à l’élaboration du dispositif laisse son-
geur. « Le risque, avec un montage complexe comme ce Plan jeunesse, 
résume Abraham Franssen, c’est qu’une bonne partie de l’énergie 
soit consacrée à la construction d’un dispositif et qu’il ne resterait au 
final que peu de choses concrètes pour les jeunes. » A vérifier dans 
quelques années. Un laps de temps que d’aucuns estiment nécessaire 
pour qu’un tel plan porte ses fruits.
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Camps d’été et plaines de vacances

LLB, 27 juin 2013
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Le Soir, 26 juin 2013

Camps d’été et plaines de vacances
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Charte associative/aide à la jeunesse

LLB, 13 juin 2013
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Appel aux OJ !

Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de 
vous. Une annonce, un compte-rendu d’activités, 
un sujet qui vous tient à cœur et que vous souhaitez 
partager ? C’est avec plaisir que nous les publierons 
dans le CORRESPONDANCE.

Il en va de même pour les articles de presse qui 
parlent de vous.

Merci de les envoyer par la poste  
ou à l’adresse électronique suivante :  

correspondance@cjc.be

50 ans de Volont’R, ça se fête !
Voilà c’est fait, c’est passé, les cartons sont rangés, les panneaux démontés, la tonnelle 
pliée, les bureaux remontés, prêts pour le travail quotidien de notre association. Car depuis 
plus de 6 mois, l’association s’était transformée en équipe stakhanoviste d’organisatrice 
d’événements. L’asbl préparait les 50 ans, respirait pour les 50 ans. Chaque membre de 
Volont’R avait sa place et sa spécificité dans l’événement.

La veille du samedi 20 avril, toute l’association était occupée à organiser la journée du 
lendemain. Une grande partie de l’équipe s’est mise à la tâche pour mettre en place 
l’exposition. Après une longue journée, l’exposition était prête le vendredi soir. Une 
partie de l’équipe s’est occupée de l’installation des tonnelles et des tables dans le jardin.

Le jour J, le soleil d’avril était présent, ce n’était pas la canicule, mais c’était suffisant 
pour cette journée d’anniversaire. L’équipe de catering a finalisé la préparation de la 
tonnelle avec l’installation du plancher, des tables, de la décoration et bien sûr, elle a 
accueilli le traiteur et ses saveurs. L’équipe qui avait pensé et couvé, depuis plus de 6 
mois, la réalisation de l’exposition a vérifié les derniers détails et a placé le livre d’or.

Les festivités se déroulaient dans nos locaux. À l’intérieur du bâtiment, les visiteurs 
pouvaient découvrir ou redécouvrir l’exposition du projet « Regards, une sensibilisation 
au volontariat » illustrée par une exposition photographique interactive réalisée par de 
jeunes volontaires.

En pénétrant dans le jardin, on découvrait le clown qui animait toute la ribambelle 
d’enfants présents. Cette animation a fait des heureux. Pendant toute l’après-midi, on 
a pu apercevoir des apprentis jongleurs, équilibristes.

Nous avons pu écouter trois discours. Le premier discours a été prononcé par notre 
président, Charles Petit, qui a expliqué l’importance pour une association d’exister 
depuis 50 ans. Notre ministre, Évelyne Huytebroeck, a insisté sur l’importance de 
la participation des jeunes et, finalement, Brigitte Jacquemin, de la Fédération des 
Institutions Hospitalières, a encensé l’action du volontariat dans le monde hospitalier.

Après ces discours, le public a pu découvrir l’exposition « Volont’R, 50 ans de solida-
rité ». Cette exposition retraçait l’évolution de notre association. La narration de cette 
rétrospective a été pensée en différentes périodes pertinentes qui ont construit notre 
association. Le visiteur pouvait découvrir des documents d’archives et il y avait même la 
reconstitution d’un bureau de travail des années 80. On a pu s’imprégner de montages 
multimédias et vidéo qui amenaient le côté multimédia de l’exposition. Volont’R a offert à 
tous ses visiteurs un livret retraçant le travail d’archives et de synthèse de cette exposition.

Pendant l’après-midi, une cinquantaine de personnes sont allées écouter la conférence 
du philosophe Michel Dupuis, intitulée « La banalisation de l’humain dans 
le système de soins ». Cette conférence a permis de mettre des mots sur 
le volontariat relationnel et sur les motivations des volontaires.

Pendant toute la journée, nous avons pu nous sustenter avec de petits fours 
exquis, un buffet de sandwiches savoureux et participer à une tombola.

La journée s’est terminée en beauté avec le découpage du gâteau, un 
magnifique bavarois à la framboise. Ce moment représentait bien la 
journée : une communion entre tous les participants. Ce fut une journée 
pleine de rencontres, de souvenirs, mais aussi de discussions sur les 
projets futurs.

Rendez-vous pour le centenaire de Volont’R ! Delphine
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Les 10, 11 et 12 mai derniers ont été un tournant dans l’histoire du 
Patro : c’était le Congrès 2013 ! Trois jours d’échanges, de débats, de 
rires, de choix, de votes et de rencontres pour décider des grandes 
orientations du Patro de demain.

Du rire aux larmes
Ce week-end était magique : veillées grandioses, temps communs 
pleins de sens, radio originale, le tout teinté de jaune et vert ! Le rire et 
le plaisir était bel et bien présent. On a pu compter sur des animateurs 
surmotivés !
Certains moments ont été très émouvants comme le temps d’échanges 
entre groupes pour décider de leur position lors des votes, l’annonce 
des résultats et de ce que serait notre mouvement dans les prochaines 
années…
Bref c’était la cabriole des sentiments durant 3 jours et on est revenu, 
comme après un camp, fatigué mais content !

Des orientations sans équivoque
En plus de s’amuser, les animateurs du Patro ont bossé dur ! Ils ont 
pu vivre différents ateliers lors desquels :
1.  Chaque thématique leur était présentée : contexte, définition, 

information…
2.  Une question donnant lieu à un vote leur était posée.
3.  Des débats permettaient de se forger un avis.
Les questions de vote donnaient lieu à des réponses sans équivoque. 
C’est pourquoi, les animateurs ont également eu l’occasion d’amener 
des approfondissements, des nuances…

Voici un aperçu des décisions prises
Les incontournables
Au Patro, il existe des incontournables, des valeurs communes sur 
lesquelles tout le monde s’accorde. Lors du Congrès, les participants 
ont été appelés à se pencher sur ces différentes valeurs, énoncées 
lors des Prim’AR (rdv de l’automne 2012). L’incontournable que les 
participants souhaitent voir le plus apparaitre dans l’objectif est : la 
transmission de savoirs et de valeurs.

Le(s) public(s) du Patro
Suite au Prim’AR, la volonté d’ouverture du mouvement s’est réaf-
firmée. Lors du Congrès, la question a alors été de savoir comment 
affirmer ce souhait ? 70 % des groupes ont choisi de voter pour « une 
ouverture à tous, avec une attention aux publics fragilisés ».

Education et vivre ensemble
Le Patro, en tant qu’acteur d’éducation, se doit de définir quel est son 
système éducatif ainsi que d’identifier la ou les pédagogies qui peuvent 
lui être apparentées. Suite aux votes du Congrès, le mouvement 
souhaite mettre en avant les concepts suivants :
– Apprentissage par le jeu (63 %)

– Pour et par les jeunes (62 %)
– L’apprentissage de la vie (55 %)

Agir dans et avec son environnement
Qu’il s’agisse du niveau local, régional ou fédéral, le Patro a de nom-
breuses interactions avec diverses réalités du monde extérieur mais 
comment doivent-elles s’articuler ? Au Congrès, autour des trois thé-
matiques définies, les affirmations suivantes ont été mises en avant :
Enfant et famille : « Tenir compte des réalités des enfants dans notre 
animation, adapter ses activités. »
Quartier : « S’intégrer et s’engager dans la vie du quartier. »
Société et monde : « Défendre la place de l’enfant et des jeunes au 
sein de la société. »

Référence à l’esprit de Jésus-Christ
Au Congrès, à la question : « Le Patro doit-il se référer à l’esprit de 
Jésus ? », 78 % des groupes ont répondu oui.

Les prochains rendez-vous !
La modernisation de notre objectif s’est déroulée en plusieurs étapes. 
Le Congrès, étape importante de ce processus, a donné lieu à de 
grandes décisions.
Un groupe de travail s’est réuni afin de choisir les mots exacts, à placer 
au bon endroit et constituer ainsi le nouvel objectif du Patro, celui qui 
guidera notre action dans les prochaines années.

Il reste deux rendez-vous pour clôturer ce chantier historique !
–  Un temps d’information : en régionale, les animateurs découvri-

ront le nouvel objectif. D’où on vient ? Comment ont été prises les 
décisions, comment le texte a-t-il été rédigé ? Temps d’information, 
de remise en contexte et d’explication sont donc prévus afin de 
s’approprier le nouvel objectif et retourner dans son groupe en 
vue de se forger un avis sur « Oui-Non », cet objectif traduit les 
orientations véhiculées et affirmées au Congrès et constitue l’objectif 
général du mouvement pour les années à venir.

–  Un temps de validation et de fête : décrit comme l’apothéose du 
projet de modernisation, ce sera l’évènement incontournable de 
notre année patro ! Chaque animateur, chaque équipier régional, 
chaque membre des commissions pourra être présent pour la vali-
dation de ce texte. Une place à saisir pour construire le Patro de 
demain ! Un moment de décision, d’alimentation avec des idées 
concrètes pour la suite du processus et de fête où l’on attend au 
minimum 2/3 des groupes !

Une chose est sure, ça bouge au Patro ! Une autre chose est sure, nos 
jeunes sont plus que jamais prêts à s’investir pour ce qui leur tient à 
cœur. Cela nous donne confiance dans l’avenir de notre mouvement 
et de la jeunesse. Imane

Patro moderne en un weekend !

21



du côté des organisations CorrespondanCe 138 | juillet – août 2013du CôtÉ des orGanisations

C’est l’été, ça bouge aux Gîtes d’Étape !

Depuis 75 ans, les Gîtes d’Étape du CBTJ favorisent le Tourisme Social 
des Jeunes. Nous accueillons chaque année plus de 50 000 jeunes 
pour des Classes DécouVertes, des Stages, des Week-end et d’autres 
séjours. Un de nos objectifs est que chaque jeune qui séjourne dans l’un 
de nos Gîtes en ressorte grandi. C’est pourquoi nous vous présentons 
les stages au mois d’août.

Han-sur-Lesse, Ovifat, Wanne et Villers-ste-Gertrude, autant de lieux 
prêts à accueillir les participants aux stages d’été résidentiels organisés, 
à des prix démocratiques, par les Gîtes d’Etape du CBTJ.

Endossez le temps d’une semaine le costume d’un spéléologue ou partez 
à la rencontre des étoiles et des constellations… ! Apprentis aventuriers 
apprêtez-vous à construire des abris et à vous orienter, jouteurs à vos 
marques les improvisations démarrent. Que les tempéraments artistiques 
se rassurent ils auront aussi l’occasion de mêler l’art à la découverte 
de la nature.

De quoi bien remplir l’été, profiter des vacances et se faire un lot de 
souvenirs !

Si les loisirs dynamiques et les découvertes vous tentent, n’hésitez plus, 
pensez Gîtes d’Etape !

Infos et inscriptions
stages@gitesdetape.be

02 209 03 03

BE Larp : Découvre les atouts pédagogiques du GN !
Découvre les atouts du GN ainsi que ses techniques pédagogiques le 
26 juillet 2013, une animation proposée par BE Larp asbl.

La Fédération de jeux de rôles grandeur nature belge, BE Larp asbl, 
t’invite à découvrir le type d’activités qu’elle propose aux jeunes. Grâce 
à Avatar, le plus grand jeu de rôles grandeur nature de Belgique, quoi 
de plus simple que de se prendre au jeu ? Tu pourras également y 
découvrir les coulisses de ce GN ainsi que des atouts pédagogiques et 
des techniques d’animation pour les jeunes.

C’est quoi un GN ? Ça se mange ?
GN, c’est l’abréviation de « Jeu de rôles Grandeur Nature ». C’est une 
simulation interactive durant laquelle nous interprétons physiquement 
un personnage de fiction. Tu pourras ainsi gérer les actions de ton 
personnage pour le faire réagir au scénario préparé et interagir avec 
les autres protagonistes du jeu.

Et AVATAR, c’est un GN donc ?
AVATAR, ce sont les initiales de « Autre Vie, Autre Temps, Autre Réalité » 
et c’est un GN qui attire près d’un millier de participants. C’est une 
activité où le personnage que tu incarneras ne sera limité que par ton 
imagination. Il existe cependant des règles simples pour permettre à 
chacun de s’épanouir dans son rôle sans entraver le plaisir des autres.

Et comment vais-je faire ?
Et bien comme tout le monde ! Tu créeras un personnage et un animateur 
t’accompagnera tout au long de l’activité pour te décoder toutes les 
subtilités. Sur place, on te fournira les costumes appropriés et, après 
une courte visite de l’endroit, on plongera tous ensemble dans l’univers 
d’AVATAR et ce sera à toi de jouer…

C’est tentant mais cela se passe où ?
À Bernissart et Hensies. Plus précisément, c’est rue de Chièvre à 7350 
Hensies. Nous t’attendrons le vendredi 26 juillet 2013 de 10 à 16 heures 
pour ton premier GN. Il sera possible d’expérimenter de manière plus 
approfondie et ludique cette découverte en restant pour les animations 
nocturnes si tu le désires. Dîner prévu.

Plus d’informations sur AVATAR et la fédération sur le site internet : 
www.larp.be

Nous clôturerons les inscriptions le 22 juillet 2013. 
Attention, nombre de participants limité.

Pour s’inscrire, envoyez un message à 
info@larp.be ou par téléphone au 0494 077 916
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Du 30 mai au 2 juin, une dizaine de militants de la JOC ont rallié Francfort 
pour rejoindre les milliers de personnes qui participent aux différentes 
actions et manifestations à l’initiative du mouvement « Blockupy ».  
Voir aussi : www.blockupy-frankfurt.org

Blockupy est un mouvement né en 2012 qui entend lutter contre la glo-
balisation néolibérale et les politiques d’austérité menées par la Troïka 1. 
Pour la deuxième année, il a réuni des milliers de personnes à Francfort 
pour des actions qui visaient à bloquer la Banque Centrale Européenne 
et le quartier financier. Né à la suite du mouvement « Occupy », Blockupy 
ajoute la notion de blocage et de manifestation à celle d’occupation. 
Le but est de manifester et de bloquer ou de perturber le fonctionne-
ment de certaines institutions financières pendant quelques heures 
ou quelques jours.

Comme en 2012, une dizaine de militants de la JOC avaient rallié 
Francfort, le camp et ses manifestations. Pourquoi Francfort ? Francfort 
est le plus grand centre financier d’Europe continentale mais c’est aussi 
le siège de la Banque Centrale Européenne, un des membres de la Troïka 
qui tente d’imposer ses mesures d’austérité et ses solutions néolibérales.

« La gente come noi non molla mai 2 »
Une semaine avant le départ, la JOC de Bruxelles a organisé une soirée 
de formation sur les questions européennes qui a réuni une quinzaine 
de participants. Arrivés à Francfort le jeudi soir, nous étions tout de 
suite dans le bain. La première action débutait le vendredi dès 5 heures 
du matin. Plusieurs vagues de manifestants quittaient le camp en 
cortège pour essayer de se rapprocher au maximum de la Banque 
Centrale Européenne et de bloquer le quartier financier avant l’aube. 
Chaque vague empruntait un parcours tout autre et bloquait une entrée 
différente menant à la BCE. La JOC a participé à la deuxième vague. 
L’action fut une réussite : le quartier de la BCE a été complètement 
bloqué pendant toute la matinée.

L’après-midi était réservée à des actions décentralisées comme l’occu-
pation de l’aéroport pour dénoncer les politiques migratoires en Europe, 
la manifestation et le blocage de nombreuses enseignes commerciales 

dans la « Rue Neuve » de Francfort, ou encore, le blocage de plusieurs 
institutions financières privées.

Le samedi, une grande manifestation, réunissant les participants au 
camp mais aussi de nombreux syndicats et mouvements sociaux, était 
censée conclure ces deux jours d’actions. Les jocistes avaient pris place 
à l’avant de la manif, dans le bloc anticapitaliste.

« This is what democracy looks like »
Malheureusement, la police allemande nous a montré sa notion de 
la démocratie. Après 500 mètres à peine, des centaines de RoboCop 
bloquent la tête de la manif. Dans le même temps, des centaines d’autres 
policiers pénètrent dans la manifestation. Dans leur manœuvre, ils 
bloquent et séparent les premiers manifestants du reste de la mani-
festation. Le bloc anticapitaliste se retrouve donc encerclé 3 par plus de 
800 policiers. La matraque et le pepper-spray sont déjà de sortie chez 
nos « amis policiers ».

La police exige en fait que tous les manifestants encerclés soient contrô-
lés et fouillés individuellement. Après une petite assemblée improvisée, 
les manifestants refusent la fouille et toute la manifestation décide de 
rester près du bloc pour marquer sa solidarité et son dégoût face à cette 
action antidémocratique. Pendant plus de huit heures, nous allons donc 
être encerclés et soumis à différentes charges de la Police qui tente 
d’extraire un à un chaque manifestant. Pendant cette journée, on a pu 
remarquer une grande solidarité et résistance chez les manifestants, 
particulièrement avec le groupe d’Italiens avec qui nous avons affronté 
pacifiquement les charges de la police.

Antoine Roisin

La JOC à Blockupy Frankfurt : Troïka Game Over

1. Le terme Troïka désigne les trois institutions suivantes : la Commission 
Européenne, la Banque Centrale Européenne et le FMI.
2. Traduction : Les gens comme nous n’abandonnent jamais.
3. Kessel : Technique d’encerclement utilisée par la police allemande pour 
isoler, puis réprimer un groupe de manifestants.
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Formation  Volontariat, rencontre de l’autre et écoute :  
si on commençait par s’écouter

Chaque jour, que ce soit dans notre vie quotidienne ou dans notre volontariat, nous nous mettons 
à l’écoute d’autres personnes et/ou d’autres personnes nous écoutent. Dans chacune de ces 
rencontres, dans chacune de ces conversations, plus ou moins anodines, nous pouvons nous sentir 
à tour de rôle : à l’écoute, écouté, ou au contraire, pas du tout entendu et encore moins compris !
Cette formation vise à mettre en évidence les enjeux de l’écoute et à donner des pistes pour 
améliorer sa propre écoute. Des moments de formation plus théoriques alterneront avec des 
moments de mise en pratique au départ de l’écoute de soi (relaxation, exercices d’échauffement 
théâtraux, etc.) et de l’écoute de l’autre (jeux de rôle, mises en situation et débriefing).
Cette formation a été concoctée spécialement pour tous nos volontaires jeunes, qui encore aux 
études ou indisponibles la semaine, n’ont pas toujours la possibilité de suivre la formation à 
l’écoute de base.

Formatrices : Mesdames Emmanuelle Charlier, Certificat européen de psychothérapie, Master 
P.N.L ; Gabrielle van der Belen, diplômée en psychologie, comédienne et animatrice en théâtre-
action ; Séverine Galant, licenciée en psychologie, animatrice chez Volont’R.

Dates : du jeudi 26 septembre 2013 à 18 heures au samedi 28 septembre 2013 à 18 h 30 (fête de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, férié dans l’enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles) 
en résidentiel.
Lieu : Auberge de Jeunesse Jacques Brel, Bruxelles.
Prix (formation, logement et nourriture inclus) :
– 40 euros pour les membres de Volont’R, les demandeurs d’emploi et les étudiants.
– 50 euros pour les personnes extérieures.
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LLB, 15 mai 2013

Congrès du patro
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JoC : Campagne « stop à la répression commise par l’État »
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Jef,1 2, 3e trim. 2013

29



CorrespondanCe 138 | juillet – août 2013

JoCi : portrait et récit de vie
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Volon’Terre, 
2e trimestre 2013

30



juillet – août 2013 | CorrespondanCe 138 du CôtÉ des orGanisations | revue de presse

Jeunes CsC : saC

DH
, 6

 ju
in

 2
01

3

31



CorrespondanCe 138 | juillet – août 2013

Jeunes CsC international
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poids économique du secteur associatif

Cette revue de presse est constituée d’une sélection 
d’articles autour de thématiques qui concernent, 
directement ou indirectement, les organisations de 
jeunesse : l’enfance, les jeunes, l’aide à la jeunesse, 
la vie associative, la société multiculturelle, l’emploi 
dans le secteur non marchand, l’Église en société.

Le Soir, 18 juin 2013
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Évaluation du secteur aCs

> Julien Winkel

Une évaluation du dispositif ACS, récemment dévoilée par Céline 
Fremault, pointe plusieurs questions le concernant. Se dirige-t-on 
vers une réforme ?

A peine arrivée aux manettes de l’emploi à Bruxelles, la nouvelle 
ministre Céline Fremault (CDH) a eu à s’emparer d’un dossier impor-
tant : l’évaluation du système ACS. Prévue dans la déclaration de 
politique générale du gouvernement bruxellois 2009-2014 et com-
mandée par le cabinet en 2011, cette évaluation a été réalisée par 
le bureau Idea Consult, un habitué de ce genre d’exercices puisque 
c’est lui qui effectue notamment l’évaluation annuelle du système 
des titres-services. Inutile également de dire que ce document était 
attendu puisqu’en presque 25 années d’existence, le système ACS 
n’avait jamais été évalué de manière globale. « Il était temps que 
cette évaluation sorte puisqu’elle était prévue depuis le début de la 
législature, souligne d’ailleurs Gabriel Maissin, conseiller à la CBENM 
(Confédération bruxelloise des entreprises non marchandes). Mais 
il faudra voir si on pourra en prendre toute la mesure avant la fin de 
la législature. »

Glasnost à la bruxelloise

Quoi qu’il en soit, la ministre de l’Emploi a décidé de jouer la carte de 
la transparence puisque l’évaluation a été présentée en conférence 
de presse avant d’être exposée également aux députés bruxellois en 
commission des affaires économiques et sociales. Un point positif 
puisque Céline Fremault aurait pu de garder le texte sous le coude. 
Celui-ci constitue une première, on l’a dit, et il met en avant, surtout, 
certains points qui pourraient inquiéter le secteur du non-marchand, 
gros bénéficiaire du système, ce que confirme l’étude… sans oublier 
les pouvoirs locaux, à qui le programme ACS profite aussi.

ACS

Divisé en deux types de régimes (ACS loi-programme, qui concerne 
notamment le secteur associatif, de l’enseignement ainsi que les 
administrations et les services régionaux, et les ACS pouvoirs locaux 
pour les communes et CPAS), le dispositif ACS (Agents contractuels 
subventionnés) permet à un employeur des secteurs précités de 
toucher une prime et bénéficier d’une exonération de cotisations 
patronales lorsqu’il engage entre autres un demandeur d’emploi 
inoccupé inscrit auprès d’Actiris (pour lequel une des conditions 
à remplir peut notamment être constituée par le fait d’être inscrit 
auprès d’un service public de placement depuis au moins six mois) 
ou encore un chômeur complet indemnisé ou un demandeur d’emploi 
bénéficiaire du droit à l’intégration sociale (pour lesquels une des 
conditions à remplir peut notamment être constituée par le fait d’être 
âgé de 40 ans au moins).

Le dispositif ACS a pour objectif initial de remettre certains groupes 
fragilisés de la population au travail, même si dans les faits celui-ci 
contribue également à un financement et un soutien du secteur 
non marchand. Lors de la conférence de presse, Céline Fremault 
a détaillé quelques chiffres : le système à Bruxelles représenterait 
9 676 travailleurs bénéficiaires (2,5 % de la population active) et 8 095 
équivalents temps-plein (1,5 % des postes de travail à Bruxelles) pour 
un coût budgétaire de 178 millions d’euros en 2010. Il est à noter 
qu’il n’y a plus de postes ACS créés depuis le début de la législature, 
suite à un moratoire décidé par le gouvernement.

Au rayon des conclusions, l’évaluation pointe en effet quatre points 
importants, parmi d’autres. Un, le programme mobilise 80 % du budget 
des mesures à l’emploi à Bruxelles. D’après l’évaluation, l’ampleur 
de la mesure ACS ne laisserait donc « pratiquement aucune marge 
de manoeuvre à Actiris, pour mettre en place d’autres politiques 
de remise à l’emploi qui répondraient mieux aux défis du marché 
du travail bruxellois ». Deux, l’ACS constitue une source de finan-
cement structurelle et primordiale pour le secteur non marchand. 
Trois, « l’emploi ACS semble être un emploi de qualité et stable. Il ne 
s’agit donc pas d’un tremplin vers un autre emploi, mais plutôt d’une 
manière de travailler dans le secteur non marchand. Par ailleurs, les 
travailleurs ACS ne correspondent pas aux demandeurs d’emploi 
moyens dans la Région de Bruxelles-Capitale. Ils sont en moyenne 
moins éloignés du marché du travail que les demandeurs d’emploi. 
De ce fait, la mesure ACS remplit un objectif de création d’emploi, 
mais pas de remise à l’emploi des publics cibles », peut-on lire dans 
l’évaluation. Enfin, quatrième point important, le profil des travail-
leurs ACS loi-programme est fort différent de celui des demandeurs 
d’emploi bruxellois. Lors de la conférence de presse, Céline Fremault 
a ainsi déclaré que concernant le profil type des bénéficiaires des 
ACS loi-programme « on constate que les travailleurs sont le plus 
souvent des femmes (63,5 %), de qualification relativement élevée, 
avec une moyenne d’âge avoisinant 43 ans et résidant à Bruxelles ». 
Ceci alors que l’on insiste régulièrement, la ministre la première, sur 
le fait que l’un des défis à Bruxelles concerne le chômage des jeunes 
(principalement des hommes) infraqualifiés…

Quels scénarios ?

Face à ces constats, Idea Consult distingue trois scénarios parmi 
lesquels on retrouve le fait de modifier les fondements du dispositif 
ACS, notamment en étendant les conditions d’accès à la mesure ACS. 
Il s’agirait ici de supprimer le critère de durée de chômage (être inscrit 
comme demandeur d’emploi inoccupé depuis au moins six mois) pour 
les jeunes en dessous de 30 ans. Une option que Céline Fremault 
semblait considérer avec intérêt lorsque nous l’interrogions il y a de 

Quel avenir pour le dispositif ACS ?
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cela quelques semaines à ce sujet dans le cadre d’une interview plus 
globale (voir Alter Echos, no 359). « On peut discuter sur des choses 
à court terme. Quand on voit qu’un moins de 30 ans a besoin de six 
mois de chômage pour postuler en tant qu’ACS, c’est une réflexion qui 
peut être menée à partir du moment où l’emploi des jeunes est une 
priorité. Ce sont de mesures qui peuvent être prises à court terme », 
nous avait-elle déclaré.

Et sur le long terme, peut-on imaginer une suppression du système, 
comme l’envisage Idea Consult en troisième scénario en remplaçant 
les ACS par un financement structurel du secteur non marchand ? 
Les budgets dégagés de ce fait pourraient être utilisés par Bruxelles 
pour des mesures à l’emploi répondant mieux aux besoins du marché 
du travail bruxellois. « Il reviendrait donc aux compétences des 
communautés d’attribuer un financement structurel au secteur », 
précise l’évaluation. Ou bien faut-il limiter la mesure ACS aux 
compétences régionales, notamment l’insertion socioprofession-
nelle ? Lors de la conférence de presse, la ministre a insisté sur le 
fait qu’elle voulait donner à chacun « l’occasion de s’approprier 
les conclusions de cette étude et de pouvoir les discuter, afin de 
pouvoir lancer le chantier des modifications nécessaires […]. Le 
processus doit maintenant être poursuivi, ce qui impliquera une 
concertation sérieuse que je souhaite la plus large possible avec les 
parties concernées. » Elle ne s’est donc pas trop avancée, tout au 
plus a-t-elle déclaré vouloir « entamer un débat sur les possibilités 
qui s’offrent maintenant à nous pour mettre cette mesure plus 
en accord avec la situation actuelle de l’emploi bruxellois et les 
nombreux défis de la Région ». Cela dit, lors de notre interview, 
elle avait déclaré à propos du système ACS : « Est-ce qu’il faut le 
supprimer ? Non. Il faut juste poser les bonnes questions. Mais le 
secteur n’a pas être inquiet. Si des mesures doivent être prises, ce 
sont des mesures qui vont juste donner de l’air. »

« Ne pas fragiliser l’emploi »

C’est qu’à parler d’inquiétudes, le secteur non marchand « étant 
fragile, il est craintif par nature », lance en guise de (semi) boutade 
Gabriel Maissin qui affirme que pour la CBENM « toute réforme 
(NDLR : du programme ACS) ne doit pas amener à une fragilisation 
ou un recul de l’emploi dans le non-marchand. Le dispositif ACS est 
un système important, qui crée de l’emploi stable. Si ce système 
est supprimé, on aura le paradoxe d’une politique de l’emploi qui 
supprime des milliers d’emplois. »

Enfin, concernant une éventuelle participation du non-marchand aux 
politiques emploi pour les publics cible (qui amènerait le secteur à 

accueillir un public plus fragilisé sur le plan de l’emploi), qui pourrait 
constituer une solution aux paradoxes évoqués plus haut, notre 
interlocuteur déclare « Nous sommes ouverts à la discussion, mais 
elle ne va pas de soi. Le non-marchand est un secteur varié, on ne peut 
appliquer une recette unique. Le niveau des compétences demandées 
est souvent élevé, il faut donc que le secteur s’y prête, qu’il y ait des 
moyens, un encadrement. » Et Gabriel Maissin de préciser que la 
CBENM aura une entrevue avec la ministre avant l’été. « Nous allons 
aussi prendre des initiatives afin de faire entendre les positions du 
non-marchand. Nous devrons consulter les secteurs sein desquels 
il existe différentes sensibilités. »

« Quelques autres points soulevés par l’évaluation  
et Céline Fremault »

–  Pour l’évaluation, l’« octroi de postes ACS se base uniquement 
sur des critères objectifs liés par exemple au financement de 
l’association, tandis que les activités de l’association ne sont pas 
suffisamment évaluées. Les postes ACS sont attribués indépen-
damment du fait que l’association atteigne ses objectifs sociaux 
ou pas ».

–  Autre point : le double objectif de la mesure ACS (remise à l’emploi 
et soutien au secteur non marchand) provoquerait des tensions 
au niveau du recrutement des travailleurs ACS dans les asso-
ciations. « […] En raison du type d’activités des associations du 
non-marchand, celles-ci ont principalement besoin de travailleurs 
qualifiés, possédant des compétences techniques et sociales. Or 
ce profil ne correspond pas au profil général des demandeurs 
d’emploi bruxellois. […] Dès lors, les compétences techniques 
et génériques des demandeurs d’emploi sélectionnés par Actiris 
ne correspondent souvent pas aux besoins des associations. »

Notons également que Céline Fremault a évoqué, lors de la conférence 
de presse qu’il lui semblait possible de poser « la question de la 
durée des conventions passées entre Actiris et les associations avec 
l’objectif d’en faire bénéficier à plus de personnes et d’améliorer le 
taux de rotation des bénéficiaires […]. Il y a aujourd’hui des emplois 
ACS qui sont régis par des conventions datant de plus de 15 ans. 
J’estime cette situation malsaine, mais il faut la faire évoluer sans 
pour autant précariser les travailleurs bénéficiaires de ces emplois ». 
Une piste de réflexion à propos d’une meilleure rotation des ACS qui 
fait d’ailleurs réagir Gabriel Maissin. « Benoît Cerexhe avait déjà émis 
l’idée de mettre en place une rotation des ACS tous les trois ans. Mais 
cela pose problème pour de plus petites associations qui comptent 
beaucoup sur ces postes. »
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Chômage des jeunes

AlterEchos, 362, 
14 juin 2013
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Belgique-België
P 407015

1040 Bruxelles 4
1/4167

Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
43 rue de la Charité 1210 Bruxelles
T 02 230 32 83 F 02 230 68 11
cjc@cjc.be www.cjc.be

Be-larp
Fédération belge du jeu de rôles grandeur nature

78 avenue Prekelinden 1200 Bruxelles
T 0494 077 916

info@larp.be www.larp.be

Fédération nationale des Patros (FNP)
15-17 rue de l’Hôpital 6060 Gilly
T 071 28 69 50 F 071 42 04 53

www.patro.be

Guides catholiques de Belgique (GCB)
35 rue Paul-Émile Janson 1050 Bruxelles

T 02 538 40 70 F 02 537 33 62
gcb@guides.be www.guides.be

Gratte
86 rue de Parme 1060 Bruxelles

T 02 535 70 80 / 0484 401 467
F 02 535 70 89

info@gratte.org www.gratte.org

Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC)
4 rue d’Anderlecht

1000 Bruxelles
T 02 513 79 13 F 02 513 47 11

secretariat.joc@joc.be

Jeunes CSC (JCSC)
579 chaussée de Haecht 1031 Bruxelles

T 02 246 32 19 F 02 246 30 10
jeunes-csc@jeunes-csc.be

www.jeunes-csc.be

Action Ciné Média Jeunes (ACMJ)
20 rue Godefroid 5000 Namur
T 081 74 29 19 0476 849 456

info@acmj.be www.acmj.be

Conseil jeunesse développement (CJD)
179 rue de la Vignette

1160 Bruxelles
T 02 660 91 42 F 02 673 69 97

info@cjdasbl.be www.cjdasbl.be 

Génération nouvelle (GeN) 
14 avenue Jules Vandeleene 1160 Bruxelles 

T 02 660 63 15 F 02 673 21 -93 
focolare.bruxelles@pi.be

Jeunesse & Santé (J&S)
579/40 chaussée de Haecht
1031 Bruxelles
T 02 246 49 81 F 02 243 20 52
j&s@mc.be www.jeunesseetsante.be

Volont’R
43 rue de la Charité 1210 Bruxelles
T 02 219 15 62 F 02 233 33 56
info@volontr.be www.volontr.be

Jeunesse ouvrière chrétienne féminine (JOCF)
3 rue des Moucherons 1000 Bruxelles
T 02 513 79 12 F 02 513 47 11
secretariat.jocf@joc.be

Jeune et Citoyen (JeC)
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 218 05 59 F 02 223 15 93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

Les gîtes d’étapes du centre belge du tourisme 
des jeunes (CBTJ)
4 rue Van Orley, 1000 Bruxelles
T 02 209 03 00 F 02 223 03 89
info@gitesdetape.be www.gitesdetape.be

Service d’information  
et d’animation des jeunes (SIAJ)
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 219 46 80 F 02 223 15 93
siaj@skynet.be - www.siaj.be

Indications
19 rue du Marteau 1000 Bruxelles
T 02 218 58 02 F 02 217 51 71
indications@indications.be
www.indications.be

Réseau jeunesse asbl
25 rue Marcel Lecomte 5100 Wépion
T 081 46 81 48 0474 452 446
info@reseaujeunesse.be
www.reseaujeunesse.be
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10-11-12 mai 
le congrès de la FNP à Massembre

> voir page 21

Un nouveau président pour le CJC
> voir page 3
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